
 

Seul le texte prononcé fait foi 
Check against delivery  
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Déclaration de la Suisse 
 

 

Monsieur le Président,  
 
La Suisse souhaite la bienvenue à la délégation de Malte et la remercie pour sa 
présentation.  
 
La Suisse fait les recommandations suivantes à Malte : 
 

1. De prendre toutes les mesures nécessaires afin de garantir le plein exercice de 
la liberté d’expression et de la presse, tel que prévu par sa propre Constitution, 
notamment pour assurer la protection des journalistes. 
 

2. De dépénaliser l'avortement et réviser son cadre juridique afin de garantir aux 
femmes le droit d'interrompre leur grossesse sans risque et légalement, 
conformément aux normes internationales. 
 

 
Je vous remercie. 
 


